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DELIBERATION № BU 2022 - 005

Convention d'adhésion aux missions « assistance progiciels » et « dématérialisation des
procédures »

L'an deux mille vingt-deux, le 12 janvier, à 9 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents,
à savoir :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du consei ^âfr(îrîiàfFâtio'n.

Etait présent au jour de la séance
^ 0-' ;Fr
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> Colonel Christophe GLASIAN, Directeur Départemental des S
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Etait excusé : /

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DELIBERATION № BU 2022-005 : Convention d'adhésion aux missions « assistance progiciels » et
« dématérialisation des procédures »

Depuis de nombreuses années, le Centre de gestion propose une assistance de premier niveau à l'utilisation
des progiciels de gestion de la gamme Berger-Levrault. Il propose également une mission
« dématérialisation des procédures » qui permet notamment la transmission des actes soumis au contrôle
de légalité ainsi que la transmission des flux comptables au trésorier.

Ces deux missions proposées par le CDG43 font l'objet de conventions distinctes qui sont arrivées à leur
terme le 31 décembre 2021 .

Pour pouvoir bénéficier de ces missions, il convient de délibérer pour autoriser la Présidente à signer une
nouvelle convention avec le Centre de gestion. Cette nouvelle convention produira ses effets jusqu'au
31 décembre 2026. En cas de report des élections municipales de 2026, ou en raison de tout événement
exceptionnel ou cas de force majeure, le CDG43 pourra décider de proroger la présente convention.

La collectivité adhérente garde la possibilité de résilier cette convention au 31 décembre de chaque année
moyennant un préavis de trois mois.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration du SDIS 43 :

• approuvent l'adhésion aux missions « assistance progiciels » et « dématérialisation des
procédures » proposée par le Centre de gestion de Haute-Loire et acceptent la durée de la
convention.

• autorisent Madame la Présidente ou son représentant à signer la convention, à l'exécuter,
conclure tout acte et/ou avenant en découlant et à engager les frais y afférant.

• autorisent Madame la Présidente à assurer l'exécution de la convention selon les conditions

qu'elle renferme.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRESIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARI ^ÇNÈ-s PETIT^'^
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Centre de Gestion
Fonction Publique. Territoriale

43
^

Coîivention

Sentce ; fSSSSÎAWt PftOSiaBS

Oblrt : CMWMtton d'«<Bt<«ton aux mlidon* « A^ttinca (NV^et* » «t-« dénwtAridteaUcm
des procédure* »

XL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUTT :

A la demande expresse de la coltecUvKé signataire, ta présente convention est conclue en appWcatkm
fies dispositions de l'artfcfe 25<te la tot n» 84-53 du Zfijanvtar 1984 portant disposKfons statutalœs
pelathesà la ftiootkx» publique temtDoate.

Pour répondre à ta cfeniande des cotlectivités tenitoriates et des étabttssunents puytes, te Consefl
(('Administration du COG43 s, par délibératioo, accepté d'assurer une mtsston tfasslstBnce progêdets,
dont tes catacbéristiques sont piéasécs d-après.

Par ailleurs, afin d'acoompagner, toujours à leur (temande, les coltocy\«és et établissements pubBcs, le
CDG43 a déckié d'assurer ta mise à dlsposltton d'un accès à une platefbnne de télébansmlsston des
actœ Kximte w amlT^ <te léga^ et des actes buctgétalres. Cette dénBrtbe est celle Issue A) pto)et
ACTES, « AUe «j Cortrffe de KgairTé démMErtstlsé », qui désigne un ouia de dématwialtsatton des
échanges Wés au controte de léga^ cte actes des coltectivrtés territoriales.

CQWOJUE ENTRE

ta Cirtn d« a«rtton <- l* «onction puWh|ue territortate dt t» H»irt»-U>tn, Maison des
communes, 46 avenue de la Mairie, 13000 ESPALY-SAINT-MARŒt, wprfeenté par M. Mfchd CHAPUIS,
PrésUent, dûment autorisé par détbératton du ConséS d'Admtnlstratton n°2021-19 du
25 novembœ 2021, et dénommé d-dessous te CDG43,

D'une pa»t,

ET

L» arftocUvtté (ou l'<t»Mtetement)...........................................................................,
représeoté(e) par .................................... Maire (ou Préskfert) dûment habBté à cet effet par une
délbérBtion de raseniUée délibéante «l date du ....... I....... J........ devenue exécutotrs te

......./..,..../..„... et dénommée) c^après ra<fliérent,

O'aub» pwt,

PARHE l ASSISTANCE PROGIOELS

ARTXCtE 1.1 - 08№T DC L* COWVEWnON

La présente convention a pour objet la déflnftton des prestattons d'asststance assiB-ées par tes agerts
du servka Assistance progkaets du COG43 ainsi que leurs coûts respecttfe. Pw ailleurs, e8e rt^e tes
modalités d'afliectatfon temporaire de ces agents auprès de t'adhéfent signataire.

Il est rappelé que tes adhérents utfflsent les pnogldets (togfcieb rnéBeis) fou mfe par des édftews et que
ceux-d sont couverts individuellement par des contrats dï maîntenana spédfiques. Ils en garantissent
te bon fonctionnement alnri que leur adaptatfen aux évotutfons légistaUves et réglementaires.

Il en résute que les prestations déléguées par tes éllteurs conCTment nnstateUoo, ta formsUon et
l'assistance des utilisateurs sur tes progtetds, dont la gamme est pnéatablemwtt validée par teCDG43.

EH REFERERCE AUX TEXTES a-APRES

VU la 1^ n° 84-53 *> 26 larwtef 1984 po^nt disposrtions statutairœ relatif^ * la foncUon pub^
et noumment s« aitidês 22 <t 2S ;

VU ta toi n* 2004-«)9 du 13 août 3W4 islathies aux Sbertés tt respcnsablés locales ;

Vu ia toi n* 201^992 du 7 août 2015 po«tant rmivdle orgarisaUon ten1to»l*le de l* RâuUI^

VU te Code 6<né»rt des CofectMA Tcntixiafcs (CGCD et notamment se* aiUdeï 12131-1 et sul^^

VU te décret n» W5-32< (fa 7 avril 2005 relat» à la trammttstoo par voie éiettronk^ des act» des co»ec^^
tentoftote soutfc *u œnbte de tég<^ tt nwtfiart h partte Mglemmttikt du OGCT
sulvinO);

vu le dfort n»200S-3Z4 du 7 awlt 200S rel^ * It transmistkm par wte <te<ftonk^ des adn
tnitoriato sownB au awtrte cte ̂ Itô «t mcxilflaot h partfe réglementai ̂ ^
coKedtvltês terrttoffales ;

Vu ledfaetn» 2016-146 du il féwier 2016 reht» aux modalités de pubtcatton «de baismteton, par
éa)teetp»voieélectro(*^,<tea<t»iteai«a*h^tentorialesetdu ^
coopéfaoon Iftterconmunale ; i

Vu IW^ du 26 octobre 2005 porta* approbNkm d^ c^w <te dwges des dtspositils de téétransm
(to 9C(w soumis au contrte <te légalté et (bnia une pmcéifare <nwmotog»tlon «le ces disposiUft ;

Vut'sn^du23nwi20t7pOftant*()pn*»tlon*im>uww)c*^dKcha«gesdesdls()osKth<)e tsslon

(te actes soww w conb^ ite légatrf « mixffitrt la pnxédure <nicmotogau^

VU l» conwnUons <te p»rtenart< cnndue par te COG43 «vie ta soc^ BERGBt<B/RAUtT (ftrne pan et anc
SlCHAM coixienitf* h mise à dhpotlUon d\im pwefoone pour l* télftranimtesim dw actes soumis »u
œotrile de légalité et des flux («nptaWes, d'autre part ;

VU ta demamte expretse <fe r*d»»éwW pour t'KXiésion aux mtestore savte * Asstelanœ pn;^^
« DéftUtArWlsKton d«s proddutts », proposées par te CD&(3 ;

QmrtntW AWWanu fttiglû^ et Oém«rtriaBatian des preiAlu»
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ARTIOLE 1.2 . CONTCNU DE LA MISSION

1. 2.1 Inttalttton du profltdd»

De manière à garantir te rspect de te Chîurte des fxticédures dlnstafertfen définie pw te (ou te) é<St^
et te CDG43 ainsi que te bon foncUomemani des progiciels, fadhbwt s'engage à ça que toutes tes
Instdlattor» de ces demters soient réalsées py les agents du servka Asstetafw progiciels du COG43.

Cette dénwche indtspensabte pennet d'améllonr fefficactté des fuures mtestons d'asststance
notamment grâce à;

• des InstaBattons progldelies homogènes et pérennes sur tout le teiTftolre d'actton des ageflts
<(uCOG43;

des déplacements sur sfte, ou des fnterverttons en téléasslstanœ, qui pennetbent une meilleure
connaissance des instatottons infotmatiques de fadhérent ;

un contact (firect avec te agents <te fsfllhéwA ce qui fedBtt tes rapports et la compréhensioft
de teurs besoins.

^ .2.2 Foniurtton de» utBlwteurs

acttons de ftxmatton pratk|tfées par te CDG43 «xnprennent tes modalités suivantes :

• la formation IniUale préalsbte et nécessaire à la bonne utfXsatton dès progtctels d'une durée
oonfofme aux pféœnlSBttons des étBCeurs ;

• ta fbnnatton continue qui couwe tes besoins complémenta&'es indrfts par réwkrtk>n des
pnxk^ ou solHdtés dans le cadre d'uw demande spécifique et poftdueBe de t'acfcérent,

Coiw«nt№ Aalttlfxe P>0{1<3«» « 0(m»»(>l<fcau<xi de* ixoc^^



Ces formations peuvent être organisées de dWérefttes manières : (oonattons IndMduelles ou ooltecthts
au COG43 ou en ollectivfté, réunions dlnfonnatfon, fwmations par visioœnférenœ, etc.

l. 2.3 Wf^m d'awtatance de l" niveau

La mtsston tfasdstanoe de l* nhwsu proposée par le CDG43 recouvre de nombreuses flnalités et pennet
notamment de:

• répondre aux fnterrogattons des utilisateurs di^Fccptoibrtkmcte leurs progi^s;

• riigter tes frxAftnls tedinlques liés à ces demtefs ;

• seniir de relate auprès des sociétés édltrh^pow transmettre te aménagements et tes ootrectlfs
demandés par tes uUKsateuis ;

• bénéficier d'une veiHe [églementalre sur certains métiers (pâte et comptablltté prtndpalenwit,
élections, etc.) afti de malnteolr à jour oertaktes données dans teurs progiciels. Cette wl»e se
tradulr» par renvoi de notes tVou rorganfeation de réunions utfKsateurs (orsque l'actuBltté le
demande.

Ces missions (fassistance s'eflectueront prifidpatenwit à «fistanoe par téléphone, mèl w
tElémaifrten»noe. En cas de réelle nfeessaé, tes agents du CDG43 apprfdtront l'opportuntté d'une
intervention sur sXe.

ï.2A Mlwton de contall

la mission de conseil a pour flnaltté :

• tfayer fadhéfent dans ta lecture d'un devte inatériel ;

• de pemietbre à ('adhérent d'app(<hendef plus seiïlnunent et focttement un proyème matériel
ou rfaêaux dé l<f nhwau qui nuirait au bon fonctkxmefnent des progiciels.

De plus, et à to demande expresse de l'adhérent, te servfce Assistance progidete du COG43 pourra
rédiger un cahte des charges, conforme 2K» préconfsatfom d« éditeurs, sous la fonmê d'un doss^ A
consuiUtkin à remettre aux fbumsseurs matériete choisis par 1'adhérert. Il est id bfen précisé que te
choix final du prestataire ne peut être fait <iue par te représentant légal de radhfrent.

Par anieure. en ce qui concerne les pâmes matfrtete, système, réseaux et autres logfcfds, l'assfetance
doit être asswée par ta sodétéqui a founii et installé réqulpement ou par tout autne prestataire sekxi
teuis propres conditions finandères dlntwventton. Le swrice Assistance progldels n'assu« pas
d'asslstance ou de maintenance sur ces diverses pannes.

l.2.5 On du renouwlteinent d'une gamme progtclet par «on édrtaur

Pour paNler au vidllssement technotogique de ses progfciels, un édteur redévetoppc rêgullfrremeflt ses
apptotffis méttets.

Lors du redéptolement de ces nouveaux pngldets, te seivlce AsslstBoce progldds du CDG43
aocomp^nera IndMdudtement ou coNecthement Fadtiérent dans tes actions s»wai^

• vaBdatfon ou non du matériel devant supporter ta nouvelle gamme;
• prfparatton des reprises de flcftlers ;
• tnstaHatlon des nouveaux progfdets;

• migraUofl des données de l'andeone apptteaifoo vers ta nouvdte (en fonction des outlte, cette
démarche pourra être rfaBsée sott par ridtteur, soit par tes agents du CDG43) ;

• Intégration des données migrées dans tes nouveaux progldete;
• tests de txxi fonctK»nne»nent ;

• fbrmatton des utlKsateurs.

Comtntim tesstanœ Progtoels «t Oànat<n»ltSit»n des (TOcàhnt

ARTICtE Ï.Î CONDmOKS DlNTERVCKmON

t.3.1 Cnaagement» d» l'adhénnt

L'adhérent s'engage à évtter que tes personnes n'ayarit pas acquis au préatabte les compétences
nécessaires à Futflisatton des progfciete, puisMnt porter préjiKtloe à ces demtos. En cela, eBe s'obllge à
flnanoer te formations tottlafes et conUnues (les agents appdés à travaBter sur tes progkaeh
oonfbnnémentà rartide l. 2.2.

Cda induit fadhérent, kxs du renouvttement de personnel, à s'engagerà flnancerdesfomiattons pour
tes nouveaux agents en vue d'acquérir tes œmpétences néœssaires quant à rutllfsatton des progiciels.

De ptus, avant toKe aoQuisSwn de matériets bifofmatklue$ et notaoiment pour des qutSBoos de
oompaUMBé, l'adhérent devra sol»dter tes agents du CDG43 qui prÉdseront tes conflgurattons exigées
par tes éditeurs des progfctete d-avant mentionnés.

Il est y précisé que te œndus^ cte ta pfésente eonvertton avec te 03G43, ouvre drott à t'adhérwt de
proftter ptehmwnt des tartflcattons pféférentietles consenties par tes édtteurs pour t'aoiiu(s»ton des
togfdeb, ou rabonnement à des services, dans le caA-e du conventtonncment exdustf avec leur
partenaire tocal.

13.1 Détrt» d'—rirtimoe

Le délai moyen de prise en diarge de la demande de l'adhérent est de 24 hewes ouvrées, sauf cas <te
fbroe majeure Justtflée par une indlsponlbllté temporaire du ou des technfcfens.

Toutefois, en cas de sérieuses dlfïlcuttés, ce délai pourra être majoré, notommert au regard du temps
de réponse de rasstetance de îtme ntveau, epportée en ooniptànent par tes édlteure. Cette assistance
de 2ême nheau s'opère directemait par te biais du CDG13. Elfe est liKluse dans te prtx de la
maintenance éwluUve proposée par rédlteur.

t.3.3 Extmuton d« la mhwlon

A la demande écrite de radhérênt, 1« pnstaUons prévues dans 1s présente conventk»n poiBroot
évertudteiw^ êtm assurées pour d'autres progiciels. Par alteurs, une extenskxi des m
par fe COG43 pourra éoatement être emfcagée en fonction de révolution de ta réglenentatkxi Imposée
à ses adhérents ou de leur mv(iwme<nent progiciel.

En as d'aoynentatton Importante tte ta dwge de travail Indutte pw des cxtenstons de la missfao
assurée par te COG43, un avenant à la présente comentton seta proposé aux afliérents avec une
twincattoo spédfique.

Cette possibilité est laissée à ta seute appréctatfon du CDG43 qui pourra répondra favorabtanent ou non
à ta sotteftatfon expresse en ce sens des adhérents.

ARTICtE 1.4 - MODAUTES DE PAI04EMT DES IwreRVEWnONS

LlntwvBirtton de tonnation (AKnaE l.2.2) est facturée à ta demande de l'adhérent et en
appftatlon des t»tKs (txés en ANNEXE l. Ce coût dépend notamment de la durée de la fonnAhx» et
nombre d'adhérents partjdparts.

Les Intanrwrtton» d'awlttancs et de coiwll (ARTIOES 1. 2.3 et 1.2.4) font !'ob}et d'une œtlsatton
anmiete dort te montant est fbté en AWEXE l. te œût ami^ (te <et actonqiagnement est notamment
catetdé seton la strate de poputotton dans laquelle se situe radhérent.

tlntonwntton tftnrtritatfon dw progtetrt* fiounrf* pw «• *<»t»ur» (ARTICLE lAl) est ftcturée
à la demande de rmSiérent et CBtcutée en appticatfon des tatffe fixés en ANNEXE l. Oa coût est basé
sur un prbc joumato (te mise à dlsposttton temporaire d» agents du CDG43. D dépend notamment du
temps dîntSTWition estimé par ces demie»s,

Oonwniw AtilttBfxe fnigweli e» Dénaténrtsancn des pmcAfuns



LlntenwnUon d'aocompaBnement de renouwllenwnt de gamme (ARTIdE 1.2.5} est factwée
en apptotfon du tarif jownalter f&<é en ANNEXE t.

Avant tout» intwventlon des agefte du C0<»43, entt^nant une facturation, un devts sera étabft et devra
être renvoyé stgné par fadhérent pour « Bon de ocxnmande ».

PARTIE U DEMATERIAUSATEON DES PROCEDURES

ARTICLE 2.t • OBJET DE t* CONVENnON

La présente œmwtton a pour objet la <WWt^ de$ modaBbfe tfadhéston <te ts œltectt^
« DAnaté»ta<lsattoft des procédures » assuré par te servfce Aslstanoe progidtis du COG43.

Pour rappd, te projet ACTES, qui slgnftte < Akte au Contrëte de légaRTé dénatErialisé », dérigneà la
fote te pro^ tet^nt * dfenatériafeer fa transmisse <te actes soumfe au ccNTitrôte <te légalité rt à ce^
budgétaire. Il slnscrit dans une démarîhe de modemlsatkm de tttat et des ooltectivltés tocates (w te
dévetoppanent de re-admtetstratton, penncttant nntégratkan du contrSte de légalité (tons une chaîne
de dématériaifeaOon compfète et InfnteiTDoipue.

Elte déflntt tes prestations assurées par tes agents du CDG43 ainsi que hsuns coûts respectts en vue de
la mise à dlsposttton d'un accès à une plBte-ftxme de télétrensmtssfon homologuée et tfaffectaUon
tempon^ tfagents du C0«3 dans (e cadre cte l'administrattoii et du suM des utifeateure (te cet outB.
ladite plaiefonnc est au pntotobte vatktée par te COG13.

EBe prfwK tfgatoment te pamnétragc et rauiompagnement d'ouUte, de connecteurs de
démabértalsatton oommerdallsés par tes édlteura en Ifen avec ses progldete.

ARTtOE 2.2 - ORGANISATKW D€ LA MISSION

Dans te cadre de la présente convention, deux prestattons d-après détaillées sont proposées par te
CDG43 pour te compte de ses adhérenlfc n est précisé lct, <^ ta slgnaftn (te cette œnventton n'engw
pas l'adhéf»* au démarrage immédiat de t'ensembte de ces prestation$.

ARTICLE 2.3 - COHDniONS mNTERVENnOH

L'accès e la ptetefoone de télétransinlsskxi des actes soumis au contrôle de légalité et des actes
budgétaires ainsi que l'utttisauon d'une stgoature numédque nécesstte l'acttubWon d'un ou plusfeurs
certWcats étedronkiues de type R6S 2 étoiles ou Ekfas 3*— nhreau.

La possesston de cet ouf est un préatabte obBgattwe avatrt toute connexion à la ptote-fonne. Efe est
à la chaige de l'iKlrfrent (coft non cornprb dare t'aboi'mement annud). l^s agents <hi sefl/loe assistan»
ixoghïete donneront toute nnfonnatfon nécessaire tore de ta phase d'accompagnement.

La mtssfen de dé«natériiatealion peut nécessiter des abonnements spécifiques auprès des Àlteurs et
d'outlk spéctfk(ues fournis par tes servtoes de l'Etat.

ARTICLE Z4 - MODAIXTCS DE PAIEMEtfT

2. 4.1 Accompaflnenwnt à la mtae en route

L'année <fe mi» en nute (te Fune <K< Faute (te prestatoi» <te rARTICLE 2^ ctonn<i»a Keu au paiement
de ta mission d'aoron^iagnement pour chacune d'entre êtes. Celte-d comprend te consefl sur l'ensêmbte
de la démarche à suhme, te piirannétrage de te ptatfrfcnne de téWtransmfsston pour les niisstofB de
dématéftalte<rtton et ta (bnnatton des udfeateuis potenUete de i'outit.

Cet accompagnement est facture <n applicatfen du tarif « AccompBywnent à Is mise en route » de

t'ANNBCE 2. Av»nt toute Intwventkx», un devts sere établi sur la base du temps de travail estimé par les
agents du service Assistance progiciels et devra êb'e renwyé stgné pour « Bon de commande » au
0)G43. En Uut état (te cause, la facturatkm tiendra <»«i|^ du ten^ réellement Innpart» à la pre^^

2.4. 2 Maintenance annuane

La cotisation annudte donné droit à facoès à ta plate-forme de tâétransmlsstan ainsi qu'à fasslstanoe
des agents du COG43 (hors cas de fonïtstiore comptémentafres). Cette cotisation est prévue en
applicatioii du tarif Indiqué à rANNEXE 2.

Cette cottsatkm est Aie à partir de Fannée tfeoécutton suivant ta rrtse CT) route de rune <te prest^^
defARTtOEZ. Z.

2.2.1. Déinatériateayon de ta traflnnisston <tB»act«au contrfltede tégaaté(proietActw)

ta mission de dématériallsaUon de la transmtsston des actses au contoête de fégaltté comprend tes
(ntenentions sutvantes :

• paramétrage <tel'acoès à te p(ate^(x»ne permettant la télétransmteston des ac^
et budgétaires au oontrôte de tégritté. CettE ptatefonne fait office de tiers de cotrflBnce ;

• parainétragœdetaiwnendatwedesactesclesataténnts;
• fonnatton des utilisateurs ;
• oonseBetaststBncetechniqueencasdedffflcufté.

2A.3 Intervenyon» à tai damande

Des Inten'entfons supplé»ne«italres pourront être réalisées notamment tors de ta mtee en ptocc d'outBs
comptémentalres (bons de commande, pièces JusUflcaUves, flux PES, etc. ). Des tertfe spéctfktues sont
prévus (ANNEîŒ 2), Avant toute Intcnwthm, un devis sera étabB sur la base du temps de travail estimé
par les agents du service Assistance progidcts et devîa être renvoyé signé pour « Bon de conmande »
au COG43. En tout ébrt de cause, Is facturstton tiendra compte du temps reeltement Impsrtf à la
prestaUoo.

ZX2. DAmrtAlathaUon <ta l» teammtetton dw flux comptabtw au trésorier
H<lkw/l>ESv2)

La mfssfon de (tématériafeation dé la (aransmlsston des flux comptsbtes au linèsorier,
agarts du COG43, ootn(»end les Intetventlons suhrantes :

• paramétrage de racées à ta ptete-fonne pour la lélétransmlsston des flux
comptables puUtos. Cette ptatefonnc fat ofltoe de tfœs de confiance; '

• paramétrage d'un accès à un parepheur âecbonkiue ;
• fwmatton des utlBsateurs ;
• coosel et assistance technkyie en as de difficulté.

Le téléchargement réfluter (tes données dohnnt être asswées par tes adhérente.

Conwntion A»W*iw ProgkW et 0<m»«*<iili»al^ des proe<duïs
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PARHE 3 CLAUSES 0»MMUNES

ARTICLE 3.1 - MOOMJTtS DE RECLEMEWT

La cottsatfan annuelle est esdglbte en début d'exerckie. Bte sera mandatée au COG43 dès réoeptkx» du
Utre de recette œn-espondant transmis chaque année. Le ié^eina»t Intervtondra par nmtdat
adtnlnlstratlf, dans un délai de 30 Jours maxknum, dont te mortant sera ve»sé à Monsfeur te Payeur
Départanental de la Haute Lobie.

LK prestatkxis d'acampagnemeflt feiwit l'objet <fune fachKrtton après ht^^
de ces sommes sera assuré âpres émisston d'un Utre de reœttes pw te COG43 et seton te règles de
comptatïfllté puUique.

Affncu" 3.2 : rannisxoN ocs TARIFS

ia revatortsatton des œndltfons financières évoquées dare ta prfsente convefltton pouna être arrêtée
unrtatiéralanart par défibération du Conseil d'Admtnlrtratton du CDG43. L'adhérent en sera tnftxmé dans
tes meilleurs délais.

ARTIOE 3^-AVENANT

Toute modlflcatton apportée à ta présente convention devra faire robjd d'un aveiant qui ne pourra
produire tfeffet que sTI fait t'objet d'un écrft régultèrement signé par les partes.

ARnae 3^ - ASSURANCE ET RESPOttSABIUTE

Llntuventtan des agents du CDG43 est couverte dassktuement par tes assurances respecUves des
parttes à ta présente.

Par ailleurs, te COG43 n'asswe (|u'w»e mission d'dde et de consel. Aussi, to fssponsabUté du COG<3 et
de ses agents Intervenants ne peut en aucune manière 9t№ engagée «n ce qui ccooeme tes
conséquences des mesures retenues unllatéralanent par fadhérent. La mtse en œuwe des
reoommandattore, wfc <H» suggestions forroute par tes agerts du COG43 appartient tot^re à l'au^
tetrftoriatedet'adhérent.

Dans tliypottièse où l'adbérent ferait te chobt de ne pas suhro rexpertise du COG43, te responseWllté
de ce ctemfer sera tatalaneifténrtée.

AOTICU 3J - DUREE DE IA CONVEffHON ET RECTNDUCTION

La pcfeente convention p»end effet au phis tflt te l* janvier 2022 et prendra fln te 31 décembre 2026.
Bte sera donc appBcabte pour tes années 2022, 2023, 2024, 2025 et 2026.
Bt cas <te report des électtons nninldpates de 2026, ou en raison de tout évèneinent exceptionnel ou
e» ̂  (broe ma}eupe, te COG43 pourra déckter de proroger t» prfsaite convention.

ARTICLE 3.6 - RESIUATKW DE IA CONVEmriON

Une (ésllatton p« rune <^ pan^ par lettre recomma«idée avec acc^ de réoe()t^, moywnart un
préavb (te 3 inofc avant chaque échéance amwetfe (31 décembie de chaque année), est possible.

A tout mooient. tes parties peuvent s'enteK fre d'un commun acconl pour meUie Rn à la présente
convention de façon antfclpée.

CWwtnUon tofetanœ Progk» tt OénaWiWsNlon (te |»océdu^

ARTICLE 3.7 . PROTECTION DES DONNEES

La cnttectMlé qui fait appd su CDW3, pour la réalteaUon des traitanents relatifs à cette convention,
reoonnait sa position en tant que responsable de traitement. Le CDG43 saisit PBT te oalectMlé pour la
rfflttsaUon des tïattements relatifs à cette convention, reconna'A sa position de sous-tratent
Confbmiémentàlaregtementation, te COG43 a nommé un délégué à la protection (te doimées, Cekjf-d
peut ttre contacté scrit par messagerie : dpdftcdg43. fr, soit par courrier : Dâégué à la Protection des
Données - COG43 - 46, avenue de la mairie 43000 Espaly-salnt-Maral. la respOftsabWté légafe de
conservation est portée par la colfecthfKé dès lois qu'elle se ttouve en posscsston des él&nents envoyés
par te OÏG43. &i CK de n^renoweHement ou de rés«atk» cte ta prése«te wnvwtion. tes parties se
rapprodiensnt quant à te gestton eVou la aippressfan des données.

ARHOE 3A - EXECUrtOW ET UTIGES

En cas de rÉdtes difficultés sur Hnterprétatton ou r<5<écuUon <te teuis oiiligirttons, tes pa^
iiésoudt leur dWéwKl à ram6Ate. A crt ef^ la partie la plus diligente sateta l'autre
BWC accusé de féœptton,

Tout dBéreni qui viendra à se produire ertm tes pwtte ÎH) prise»» conb^ à propos de sa va^^
Intapiétatfon, de son exéajtion ou de son Ineiécution, de son inbsnupUon ou de sa rfei atton, sera,
oUigatoirament et priafablem^ à to»<e sais^ de te jurWctton com^^
ou d'une Instance aifeltrafe, soumfc à te médiation tfun médiateur dépentlant d'un o»ganisme aflné i la
Félératton Française cte Canins de m&tlatton (ROI) sise au 12, plw Dauphin

La méctetfon sera mte en œuwe par te médtatew d»y par tes parties. Bn cas de désaooori
du médiateur, tes parties s'engagent, en dehors de totte procédure juridictfcnndle et confomiément aux
(fepositions de rartide L 213-5 du code de jusda admhlstoattfe, à danander au présktent du trtxinat
aJii**,t«*lf ou de ta cour administrative tfappel tentoriBlanent axnpétent d'onianisn' une mtssion (te
médWkx» et de <^ner la ou les personnes <^ en sont chargées, <» lu) demaixl» de désigner la ou les
persoor» qui sort chargéK tfum mission de médiatton qtfeto ont eles-mêmes ory

tes ftafe et todemnbés de médiation seiont suppoités à parts égales par chacune des pertaes, sauf autre
aœoitl au cours du pnxessus de médlaUon.

Il est rappelé que rabsenœ <te mte en œuvre <fo préalable obtgatoirt (te médiaCon est susaptib^
InreœwAte ta sais^ du Juge compétent pour trancher te IWge au (ond, et (^ ce№ omisse ne p^
nigufarisés en cours tflnstaoce.

En cas tf&hec de te médiation, les litiges survemis à foccaston de rexécuUon de la présente comentton
seront soumte w tribunal admtntetr^ de awmont-Fenwxl.

RitctpRMltrtN' <to t'tlMafeft de la «riiactMtié (ou d» réttbtfwenwflt)

La œftectmté (ou t'étabfesement) (bidlquer dénominaUon)

adhère aux missions suivantes :

a MItstoft Awtefnce P»x>Bh*sta
D Mhrfon MflwtérialiMtlon du procédum»

Fait à Espaty-Sakit-Marcel, en Z «xemplains, te

Pourfe 3,
K

Pour la coltocUvné ou fétabUss«ment publie,
ijBMrii^LePtWdwt,

COrwenBoft AaaBantt Progiciels etDàTUtéitalaUon des pœoéAres



ANNEXE l ANNEXEZ

Assistance progiciels

TafffS202Z

Mlsston dlnstallatlon, de forrnation. d'akie au rerrouvdtemerrtci^^^imiajaBa!^
(Partie Ï -arttetes 1.2.1. 1.2.2 et 1.2.S1

Mise à disposition d'une inftastructure de dématérfallsatfon
des échanges entre administrations

TïtKs2032

Mls^on çl'aowfTOwnçmsnt (p9 rtie il! -grtiçtç IAD

Tarif hdMdutf

Tarif groupé 2 conectMtfs

Tarif groupé 3 cotledMtfa

Tartfyoupé 4 oolledMBÉs tt plus

Twft»

400 îflour ou 200 </d«nh)our

270 Cffour ou US </d<fri-}0ur

190 €/(0ur ou 95 Ç/dunl-Jour

150 çflour ou 75 t/den^Jour

T»tf individuel

TartfsroupéîcoltecUvWs

Tarif croupe 3 cdtectwltés

Tari» groupé «»<lecUvlt(s et pte

400 Cflour ou 200 (/(juni-jouf

270 C/jour ou 135 €/deml-lour

190î/jourou9Se/dei*.four j
150 î/>our ou 75 €/den»)our

Mission d'assl nœ annudle et de conseils Partie l -artkJes 1.2.3 et 1.2.4 Ç^gBçîLannuelle (Partie n - rti-de 2.4.2

Cominunes de moins de 500 htb.

Communes de SOI à 1000 hab.

ûxnmunes de 1001 * 2 000 h*.

ûxmnunes de 2 001 à 3 500 hab.

Oormnun^ de î SOI * 5 000 hab.

Communes de S 001 à 10 OCO hab.

Corn œmnnunts moins de 5 000 h»b.

Com tocninunes de S 001 à 10 000 hab.

Gom communes de 10 001 * 20 000 bab.

Corn conmunes dt 20 001 à 30 000 heb.

ûm communes de plus de 30 000 hab.

Aubis étabSssunents interco

Syndhats asslstanœ afcgée l progiciel

nrih

450 €/an

660€/an

805€/an

1130€/an

1260€/an

1370€/«n

660€/»ft

8056/an

1370€/an

1550C/

1600C a*

660€ ai

i3s e

h*

§

fa,

'j
i
3

^

^̂
CT
m

^:

3^^̂

CoUtrttofl «nnurt*

Communes de moins de 500 hab.

Communes (te SOI * l 000 h»b.

Communes de l 001 à 2 000 hab.

Communes de 2 001 à 3 SOO hab.

ûxnmunes de 3 SOI à S 000 h»b.

CBnimunw de S 001 à 10 000 hab.

ûimmunesdtpkisde 10 000 h»b.

Com communes moins de 5 000 hab.

Qxn mmnunes ds S 001 à 10 000 hab.

Oom oommun» * pte de 10 000 hA

CBiwnuniuté (ftggkménUon

8s Inteno em»)lo>»< S agwts ou moins

Bs hiBTO envtoiw* de 6 à 15 agents

Bs Iniann da «us <fe 15 agentt ou de pks de 10 000 hab,

60€/an

90€/an

I30É/»n

isoe/m

230€/an

2606/an

500€/an

90€/Bfl

isoe/an

260€/»n

260€/»n

60€/»n

1306/tn

260€/an
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